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Les écueils de la consommation « durable »

Dur, dur, de faire comprendre les vrais enjeux de la consommation durable, non
seulement à l’opinion publique mais aussi à notre «establishment» ! Le mois
d’octobre a vu fleurir quelques perles de confusion mentale en pleine semaine du
«DD». Ainsi on a entendu Monsieur Baudouin Velghe, administrateur délégué de la
FEDIS, s’exprimer plusieurs fois sur la consommation en expliquant que le fait de
vendre beaucoup de produits pour pas cher était très «durable» puisque cela
apportait une satisfaction importante au consommateur. Quant au Premier Ministre,
il s’est mis tout le monde à dos en prévoyant une taxe sur les emballages «non
respectueux du climat». Initiative qui lui a attiré les foudres de la distribution, et a
été raillée par Inter-Environnement pour son faible potentiel de changement. 

C’est au cœur de nos consommations qu’il faut changer ! Une récente étude suisse
(1) fait le point sur les décisions clés : Les plus forts potentiels d’amélioration du
bilan environnemental résident ainsi dans les choix liés à la qualité thermique des
bâtiments, à la surface d’habitation, aux systèmes de chauffage et à la source
d’énergie, aux distances parcourues, au moyen de transport et au taux
d’occupation des véhicules, à la quantité, la qualité, la durée d’utilisation et la filière
d’élimination de produits et de services consommés, à la consommation
énergétique des appareils achetés, au mode de production de la nourriture
consommée et au type d’alimentation... mais reconnaissons que c’est difficile. 

Même les consommateurs «engagés» ont de la peine à modifier leurs habitudes de
logement et de mobilité. C’est pourquoi, il faut des mesures structurelles de soutien
à ces décisions qui comptent vraiment ; Peut être Monsieur Al Gore devrait il
revenir expliquer ce qu’il voulait dire ! 

(1) Office fédéral de l’Environnement n°16/06 : Consommation respectueuse de l’environnement
www.umwelt-schweiz.ch

Thérèse Snoy 

 

  

En décembre, j'éteins la veille de mes appareils !

Souvent, les électroménagers et appareils hi-fi restent en veille (ou en «stand by»)
et consomment sans raison notre si chère électricité. Bonne nouvelle : pour la
plupart des appareils, la veille est inutile et nous pouvons donc les débrancher
réellement, et économiser ainsi 50 kg de CO2 par an pour un ménage moyen.

Petite démonstration… Une télévision consomme de 8 à
20W en mode veille. Cela n’a peut-être l’air de rien, mais
un rapide calcul montre qu’une télévision utilisée pendant

 



trois heures par jour et laissée en veille le reste du
temps, consomme au bout d’un an plus de courant pour
rester en veille que pour diffuser vos émissions favorites.
Mais il y a pire : même éteintes, ces petites merveilles de
technologie peuvent consommer ! Le plus souvent c’est
dû aux transformateurs qui restent branchés en
permanence. Que faire ? L’astuce c’est de brancher tous
ces appareils électriques qui consomment en cachette sur un multiprise muni d’un
interrupteur. Une fois ce dernier éteint, la consommation est réellement nulle.

Une idée à mettre en pratique au bureau aussi ! Découvrez-en plus et participez à
la campagne en cliquant ici. Pensez aussi à échanger vos avis et bonnes pratiques
sur le forum.

Si c’est le cas, faites-le nous savoir ici. 

   

Comment passer à une consommation durable et équitable dans
nos services communaux ?

Le Réseau Eco-consommation organise, avec le soutien du Ministre de
l’Environnement de la Région wallonne Benoît Lutgen et de la DGRNE :

Le vendredi 24 novembre 2006 à l’Arsenal de Namur

Une journée de formation destinée aux nouveaux élus communaux et provinciaux ;
aux fonctionnaires dirigeants des administrations communales, provinciales et
régionales ; ou à toute personne intéressée par les achats "de bureau" plus
respectueux de l'environnement.

Les objectifs de cette journée :

Fournir des informations générales et fonctionnelles pour la mise en place
d’une politique de « green procurement » et de consommation « équitable »
dans les communes wallonnes ;
Présentation des produits et services « écologiques » disponibles ;
Echange de bonnes pratiques entre communes.

Intéressé(e)s ? Contactez-nous par e-mail : info@achatsverts.be

Téléchargez le programme complet !

 

 

 

  

Ouvrons l’œil sur la pub : dernière occasion de participer !

Lecteur assidu de « L’art d’éco-consommer », vous le savez : nous avons lancé en
septembre un appel à participation pour nous aider à préparer notre prochaine
action sur la publicité.

Nous avons déjà reçu de nombreuses contributions.
Vous n’en faites pas partie ? Voici votre dernière chance de participer !

 



Ouvrez l’œil et repérez les publicités qui vous choquent d’un point de vue
environnemental ou à cause du lieu où elles se situent. Faites particulièrement
attention :

à la consommation d’espace publicitaire (en ville, sur les routes, à la radio, la
télévision, l’hôpital, dans les endroits les plus incongrus, choquants et
divers…) ;
aux publicités pour des produits nuisibles à l’environnement (car ils
consomment trop d’énergie, sont mauvais pour la santé, polluants, etc.) ;
à l’utilisation à bon ou mauvais escient d’arguments écologiques.

Photographiez ces publicités, découpez-les, enregistrez-les… puis expliquez
pourquoi vous trouvez que ces publicités méritent d’être signalées. 
Enfin, envoyez le tout à awulf@ecoconso.be

Plus de détails ici. 

  

De quel bois puis-je me chauffer ?

Avec l’augmentation des prix du gaz et du mazout, on entend de plus en plus parler
du chauffage au bois. Est-ce vraiment une alternative plus économique ? Et
surtout, qu’en est-il du point de vue environnemental ?

Les multiples facettes du chauffage au bois

Les appareils de chauffage
Quand on pense à « chauffage au bois », on visualise généralement des bûches
qui se consument dans une cheminée, pour le plus grand plaisir des yeux et des
membres engourdis.

Il existe pourtant une diversité de systèmes qui présentent un rendement nettement
plus intéressant que le feu ouvert (environ 10% de rendement) : les inserts (40 à
80%), les poêles à bûches (70 à 90%), à plaquettes (70 à 90%) ou à pellets (80 à
90%) et les chaudières à bûches (50 à 80%) ou à pellets (70 à 90%). Ils peuvent
être utilisés comme chauffage individuel ou d’appoint ou être la source d’énergie
principale d’un chauffage central (chaudières et poêles-chaudières).

Les poêles de masse eux, fonctionnent avec un matériau réfractaire qui accumule
la chaleur et la restitue lentement. Leur rendement est très bon (70 à 85%) et leur
prix est élevé.

Le combustible
Le combustible bois existe sous diverses formes : les bûches, les plaquettes et le
bois densifié (bûchettes, briquettes, pellets).

Dans cet article nous ne parlerons que des bûches, car c’est la manière de brûler le
bois de chauffage la plus répandue et des pellets (granulés de bois) qui sont en
plein boom pour le moment, notamment grâce à leur confort d’utilisation.

Les plaquettes sont des morceaux de bois déchiquetés provenant surtout de
résidus d’exploitation forestière, des sous-produits des entreprises de
transformation du bois … et sont peu utilisées par les particuliers.

Les bûches
Elles sont facilement disponibles à des prix abordables voire même gratuitement si
l’on dispose de bois sur sa propriété. Elles doivent impérativement sécher 2 ans
sous abri car un bois humide a un moindre pouvoir calorifique et ne brûle pas bien
(production de CO et autres substances indésirables). Les installations à bûches
sont les plus rapidement rentabilisées mais nécessitent un espace de stockage.
Les bûches peuvent être utilisées dans tout type d’appareil : les feux ouverts, les
inserts, les poêles à bûches et les chaudières à bûches.

 



Les pellets
Les pellets sont des granulés cylindriques (diamètre de 5-6 mm et longueur de 10 à
30 mm) produits par compression de sciure de bois. Grâce aux propriétés
naturelles de la lignine contenue dans le bois, aucun liant et aucun additif n’est
nécessaire !
Livrés en sacs de 15 ou 20 kg et en vrac par camion-citerne, les pellets offrent un
bon confort d’utilisation. Leur pouvoir calorifique est élevé : 2 kg de pellets = 1 litre
de mazout = 10 kWh
Il faudrait 3 à 4 kg de bûches pour obtenir la même énergie.
Les pellets peuvent être utilisés dans des poêles et des chaudières à pellets.

Chaque système a ses avantages et inconvénients et le choix se fera en fonction
du budget disponible, du confort recherché et de la place dont on dispose. Par
exemple les systèmes de chauffage central avec une chaudière à pellets offrent le
même niveau de confort d’utilisation qu’un chauffage au mazout car l’alimentation
est entièrement automatique. Les systèmes à bûches demanderont, eux, plus de
manutention (préparation du bois et chargement des appareils). , de la place dont
on dispose…

Il est évident que la réflexion ne sera pas la même pour une habitation en ville que
pour une construction rurale plus proche de sources d’approvisionnement.

La question économique

Le chauffage au bois est-il économique ? Il n’est pas si aisé de répondre à cette
question : tout dépend du type d’appareil (cassette, poêle, chaudière), du prix du
bois, du niveau de consommation en combustible, etc.

Pour illustrer le coût d’une chaudière au bois pour chauffage central, nous vous
proposons un graphique issu d’un tableau établi par Le Centre de compétence bois
de la société de promotion pour l’est de la Belgique (www.wfg.be) (Télécharger le
tableau original en pdf).

MBT = mazout basse température | MC = mazout condensation | G = Gaz | GC =
Gaz à condensation | P = pellets



Ce graphique nous montre principalement les éléments suivants :

le coût d’installation d’une chaudière à pellets est élevé : 2 à 4 fois plus
qu’une chaudière gaz ou mazout. Il faut donc avoir suffisamment de moyens
pour l’investissement de départ ;
le coût du combustible est environ deux fois moindre pour les pellets :
l’utilisation du bois est d’autant plus intéressante que la quantité de
combustible consommée est élevée ;
des primes régionales existent pour les chaudières au gaz et les chaudières
au bois ;
au total, si l’on considère une période d’amortissement de 15 ans, les coûts
pour les différentes solutions de chauffage sont remarquablement proches et
tournent autour de 2000 € par an, tout compris.

Bien entendu, le résultat du calcul va dépendre fortement des hypothèses de
départ (coût de la chaudière, des accessoires et du montage), du prix des
combustibles et des taux d’intérêt. En toute logique, plus le prix des combustibles
classiques augmentera, plus le chauffage au bois sera avantageux étant donné que
le prix du bois n’est pas aussi fluctuant que celui des combustibles fossiles.

Exemple du mazout : évolution du prix sur les 4 dernières années.

Source : www.informazout.be

Le cas des bûches est particulier car les prix sont très variables selon l’essence du
bois, le conditionnement, le séchage et la distance de livraison. Exemples extrêmes
de prix : 5€/stère pour de l’épicéa sur pied (soit 3 à 4 €/kWh) et 100 €/stère de
chêne coupé 33 cm, sec 2 ans et livré (soit 50 à 80 €/kWh).

Dans les cas les plus favorables (p. ex bois disponible dans la propriété), les temps
de retour de l’investissement sont exceptionnels !
La question environnementale
La réponse économique est donc nuancée et est à étudier au cas par cas. La
réponse environnementale, par contre, est plus immédiate !

Nous utilisons habituellement du gaz, du mazout ou du propane pour chauffer nos
maisons. Ceux-ci présentent deux inconvénients majeurs : ils ne sont pas
renouvelables (ce sont des sources fossiles mettant des centaines de millions
d’années à se former) et dégagent d’importantes quantités de CO2.

Le bois apporte une réponse concrète à ces deux problèmes. Non seulement le
bois est renouvelable (la production se fait en quelques dizaines d’années) mais,
en plus la forêt accumule le CO2 (sous forme de biomasse) et permet donc un bilan
CO2 neutre. Nous pouvons dire que, si la forêt est gérée de manière durable (pas
de coupe à blanc…) le CO2 émis lorsque le bois brûle correspond à celui que
l'arbre a prélevé dans l'atmosphère durant sa croissance.

D’autres arguments rendent le chauffage bois particulièrement attirant :

Le bois est une ressource importante en Wallonie : la forêt couvre un tiers du



territoire. La gestion de celle-ci vise surtout à produire du bois de qualité pour
des usages nobles (bois de construction, meubles…). Cela engendre des
sous-produits qui peuvent être valorisés énergétiquement dans des
installations de chauffage ;
En outre, le bois est un combustible local, ce qui implique moins de transport.
Il favorise l’emploi local et le développement rural ;
Le bois favorise l’indépendance énergétique ;
Enfin, des primes existent en Région wallonne qui peuvent donner un coup
de pouce au moment de se décider pour l’achat d’un chauffage au bois.

Les primes et réductions d’impôts

Au niveau fédéral, une réduction d’impôts de 40 % (plafonnée à 1.280 €) est
accordée pour le remplacement d'une ancienne chaudière par une chaudière au
bois.
La Région wallonne, quant à elle, octroie des primes suivantes :

250 € pour les poêles et inserts à bois ;
250 € pour les poêles à pellets ou céréales ;
500 € pour les chaudières biomasse (bois, céréales, ...) à chargement
manuel ;
1750 € max pour les chaudières biomasse (bois, céréales, ...) à chargement
automatique.

Primes et déductions sont cumulables.

En savoir plus ?

L’adresse incontournable en matière de bois-énergie et de biomasse en général est
l’asbl Valbiom. Vous trouverez une mine d’informations sur leur site parmi
lesquelles nous vous recommandons les suivantes :
- Se chauffer au bois … un bon choix ! (brochure grand public)
- Les coûts et les performances des installations de chauffage au bois, janv. 2006

Les Guichets de l’Energie 078/15 15 40 - http://energie.wallonie.be

Article rédigé par Jonas Moerman

  

L'agenda reprend les activités dont le Réseau Eco-consommation a connaissance. 
Tous ces événements se déroulent en Belgique, sauf indication contraire. 
Ces événements sont classés par ordre chronologique.

- - -

< ! > encore cette semaine < ! >

Colloque "empreinte écologique" : nous n'avons qu'une seule planète,
épargnons-là ! Le mercredi 8 novembre de 9h à 16h. Lieu : Parlement bruxellois,
Avenue du Lombard, 69, 1000 Bruxelles. Organisation : Etopia et Groupe Ecolo au
Parlement bruxellois. 
Infos : www.etopia.be

«Environnement et santé durable : une expertise internationale». Objectif de
ce second colloque de l'Appel de Paris : présenter aux autorités européennes un
Memorandum comprenant des recommandations et mesures concrètes, pour
améliorer et préserver la santé et l'environnement, en faisant la promotion du
concept de santé durable. Le 9 novembre 2006, UNESCO, Salle 1, 125 avenue de
Suffren, 75015 Paris. Métro Ségur ou Cambronne. Org. ARTAC (Association pour
la Recherche Thérapeutique Anti-Cancéreuse). Programme complet sur
www.artac.info

 



à partir de la semaine prochaine :

Urbanisme et construction durable en villes et communes. Outils techniques,
moyens d’action et bonnes pratiques. Ce séminaire se tiendra le mardi 14
novembre 2006 au CAMET, Boulevard du Nord 8 à 5000 Namur. Infos : tél. 081 32
10 24 | A.Daubechies@mrw.wallonie.be | Inscription uniquement par fax : 081 32
10 22.

« Le parc urbain, terrain d'animation et de socialisation ». Les vendredis 10 et
17 novembre 2006 de 9h00 à 17h00. Objectifs : enrichir ses capacités d'animation ;
utiliser le parc au service du développement de la personne dans son contexte
social ; élargir ses connaissances des parcs urbains pour mieux les valoriser et en
faire bénéficier son public etc. PAF : 35 € (sans repas - prévoir un pique-nique).
Infos : francoise.loret@education-environnement.be |
www.education-environnement.be
| 04 250 75 10

«Les encombrants, à l'aube d'une gestion durable ?». Colloque. Des solutions
porteuses de valeur ajoutée environnementale, mais également sociale et
économique. Communes, intercommunales, entreprises, comment être de la partie
? Le 17 novembre 2006 de 9h à 12h30 à l'Arsenal à Namur. Prix : 30€ (15€ pour
les membres) (cocktail dinatoire compris). Org. Ressources asbl. 
Infos et inscription : www.res-sources.be | info@res-sources.be | 081 71 15 81

Ecoconstruction : allier respect de la nature et respect de l'homme.
Rencontres transfrontalières de l'économie sociale et solidaire le 17 novembre de
9h30 à 12h30 aux ateliers de la Fucam (Mons). Réservation avant le 10 novembre. 
Infos et réservation : 071 53 28 30 | info@saw-b.be. Plan d'accès :
www.fucam.ac.be

 Le rendez-vous national de l’écrit et de l’écologie
Le thème : Citoyens, industriels, gouvernants, survivrons-nous à nos déchets ?

Les invités : Jean-Marie Pelt, Dominique Voynet, Corinne
Lepage...Vous y trouverez des débats, des stands
pédagogiques, un comptoir des formations de l'environnement,
un Prix Jeunesse... Conférence de Jean-Marie Pelt à 11h15.
Ça se passe le 19 novembre 2006 au Trianon, Paris 18ème. 
Infos : www.festival-livre-presse-ecologie.org

Moins d'emballages: une tendance ? Séminaire organisé par l'Institut belge de
l'emballage (IBE) le 20 novembre 2006 après-midi. Infos : www.vbo-feb.be

Tourisme durable : le voyageur – photographe en question. Soirée-débat le 24
novembre à 20h au Cercle des voyageurs, 18 rue des grands carmes à 1000
Bruxelles. Entrée: 2 €. Infos : www.toures.be | info@toures.be | 02 649 46 01

Gestion de la qualité dans les entreprises d'économie sociale: de quoi
parle-t-on ? Quel est l'intérêt réel ? Quelles sont les pratiques propres à l'èconomie
sociale ? Comment cela se passe-t-il dans les autres pays européens ? RREUSE
vous invite à un tour de table sur le sujet le 24 novembre de 9h30 à 16h à
Bruxelles. Gratuit mais inscription obligatoire. Infos et inscription : http://rreuse.org |
caroline.beyne@rreuse.org | 0485 605 707

Le Chanvre : quand diversification rime avec innovation. Cette journée
s'adresse en particulier aux agriculteurs dans le but d'exposer la culture et les
valorisations possibles de cette plante, mais aussi aux professionnels de la
construction, de la plasturgie,... Halles des Foires de Libramont le 27 novembre.
PAF (repas compris) : 10 € (5€ membre Valbiom). Org. & infos : www.valbiom.be |
lecocq@valbiom.be | 081 627 184

L’Habitat Groupé au service du Développement Durable ? Le Mercredi 29
novembre 2006 de 18h30 à 21h30 à Wépion. Coût : conférence et visite gratuites
(5 euros pour le repas – boisson – café à 19h00). Réservation : pour le vendredi 24
novembre au plus tard à Habitat et Participation asbl : tél : 010 45 06 04 |
hep@tvcablenet.be | www.habitat-participation.be | www.habitat-groupe.be 



Impros-J'Eux. Spectacles (sketchs, impros) ayant pour thème
le Développement Durable. Le 29 novembre à 10h, 14h30 et
19h30. Lieu: salle du Foyer Culturel "l'Autre Rive" Rue Victor
Brodure 63 à 4910 Polleur-Theux. Entrée gratuite. Ambiance
conviviale et rires garantis ! Infos : www.improsjeux.be | 0498 10
13 98

« Attitudes et comportements de l'animateur : Le pouvoir du savoir dans les
animations». Les vendredis 1, 8 et 15 décembre 2006 de 9h00 à 17h00. Objectifs
:vivre des séquences d'animation ; réfléchir sur ses pratiques d'animateurs ou de
guides ; acquérir de nouvelles techniques d'animation ; gérer ses objectifs
personnels au service des objectifs des activités (par et pour les participants) etc.
PAF : 45 € (sans repas - prévoir un pique-nique).
Infos : francoise.loret@education-environnement.be |
www.education-environnement.be
| 04 250 75 10

20ème Conférence de Travail Benelux «Les formations Guide-Nature»
Les 13, 14 et 15 décembre 2006 à Mirwart (Saint-Hubert).Les objectifs de cette
Conférence de Travail : réaliser un état des lieux de ce qui se fait aujourd’hui dans
le Benelux en termes de formations Guide-Nature et de ce qui s’y apparente
(guide-nature, animateur environnement nature,
interprète, accompagnateur, guide touristique…) et
donner la réplique aux trois questions récurrentes posées
sur les formations Guide-Nature (Ont-elles l’ambition de
développer une meilleure connaissance de la «Nature»? -
quelles sont les implications ou reconnaissances sociales
liées à la formation? - dans quelle mesure
contribuent-elles au développement de l’esprit critique et
favorisent-elles les actions citoyennes ?
Infos : www.vectisconsult.be/conference/fr/conference.aspx

- - -

Vous souhaitez annoncer un événement ? 
Envoyez-nous vos informations sur rdebruyn@ecoconso.be, de préférence sous
une forme résumée. La rédaction se réserve le droit de publier les annonces qui lui
parviennent. 

  

Gagnez100euros.be !
Le Crioc (Centre de recherche et d'information des organisations de
consommateurs) vous propose de gagnez 1000 € ! En réalité ce sont des
économies que vous pouvez réaliser en appliquant quelques gestes quotidiens
d'éco-consommation. Le potentiel est même plus ambitieux : l'ensemble des gestes
permettrait d'économiser 6500 €. 

 

Pourquoi le bio est moins cher !
On parle souvent du prix des produits bio, mais est-ce une fatalité ? Ce prix ne
cache-t-il pas plutôt une qualité toute particulière ? Ne pourrait-on pas manger
autrement, mieux et sans dépenser plus ? L'association "Intelligence Verte" en
parle sur son site web. 
De manière plus générale et sur l'alimentation durable, retrouvez aussi le dossier
d'etopia à ce sujet (en pdf) : http://www.etopia.be/IMG/pdf/28.alimentation_dd.pdf

Enfin, toujours sur le même thème, cet ouvrage qui vient de sortir : Manger Bio,
c’est pas du luxe ! Par Lylian Le Goff, 128 pages - format 15 x 21 cm - Prix : 17 €. 
Infos : www.terrevivante.org

Bon appétit !

 



Le guide du poisson durable (ter)
Après vous avoir parlé d'un guide nord-américain, puis du guide du
WWF suisse, voici enfin le guide du WWF belge du poisson
durable. 

Le guide est adapté à la situation belge et est donc différent de sa
version suisse.

Disponible ici : www.wwf.be (PDF)

Pourquoi les funérailles ne pourraient-elles pas aussi être écologiques ? 
Le sujet peut mettre mal à l'aise, mais il existe bel et bien des cercueils
"écologiques" (ou du moins, respectant plus l'environnement), faits à partir de
matériaux recyclés et/ou plus facilement biodégradables. Cet aspect écologique se
double également d'une notion plus philosophique, abordant par exemple la mort
d'une façon moins classique que d'habitude, de part les formes et couleurs des
cercueils proposés. Infos : www.arteus.be

Le Prix Energie & Environnement. 
Ce concours s'adresse à l'ensemble des acteurs actifs et innovants
dans le domaine de l'énergie et de l'environnement, c'est-à-dire aux
citoyens; aux entreprises; aux communes ainsi qu'aux institutions
et associations. La participation au concours est entièrement
gratuite. Trois catégories de participation sont reprises : les prix
individuels, pour les citoyens et les personnes physiques; les prix
institutionnels, destinés aux entreprises, communes, institutions,
associations et au secteur non marchand et les prix spéciaux.
Inscription avant le 4 février 2007. 
Infos : www.eeaward.be | info@eeaward.be

Dans « Ethical Consumer » ce mois ci ! 
…un classement des jouets, des caméras digitales, des instruments de musique et
du chocolat, selon l’ensemble des critères que cette revue remarquable a mis au
point et qui concerne autant les effets sur l’environnement, que les conditions
sociales, le respect des droits de l’homme, et, last but not least, les impacts sur le
bien être animal. 
Voir le site : www.ethicalconsumer.org.

Des idées pour Noël
En avant-première du dossier que nous vous préparons pour décembre, pour ceux
qui s’y prennent à l’avance, voici le «Green Guide for Christmas» :
www.greenguide.co.uk, sur un site qui par ailleurs vous informe toute l’année
comment acheter «vert», mais évidemment centré sur la Grande Bretagne. 

- - -

Web, publications, annonces & appels à projets

Vous désirez devenir éco-conseiller ?
L'Institut Eco-conseil commence la phase de recrutement de 35 candidats pour la
prochaine formation d'éco-conseillers. Elle débutera le 12 février 2007. 
Pour être candidat, deux préalables administratifs: être inscrit en tant que
demandeur d'emploi et détenteur d'un diplôme de l'enseignement supérieur de
types court ou long.
Les critères de sélection sont essentiellement basés sur la motivation, la sensibilité
environnementale et l'ouverture au développement durable.
Des séances d'informations sont prévues les 3, 13 et 20 novembre à 14h00, à
l'Institut Eco-conseil (Namur). 
Inscription souhaitée au 081 74 45 46 ou sur formation@eco-conseil.be
Infos supplémentaires : www.eco-conseil.be

Video Nature Academy, 3e édition. Formation dont l'objectif est de stimuler une
passion naissante pour le film nature pour certains ou offrir la possibilité de se
perfectionner pour d’autres, en vue de soumettre un film lors du prochain festival du
film nature de Namur. Ce cycle de formations de cinq jours
comporte un contenu théorique, pratique et des rencontres
avec des cinéastes animaliers professionnels. Il est



organisé par La Médiathèque, en collaboration avec les
organisateurs du Festival du Film Nature de Namur et le
réseau des Centres Régionaux d’Initiation à
l'Environnement (CRIE) du Ministère de la Région
wallonne. La formation s'étale entre décembre 2006 et avril 2007. Le nombre de
participants est limité à 20 et les inscriptions doivent être rentrées pour le vendredi
10 novembre 2006 au plus tard. PAF : 150€. 
Infos : www.videonature.be | bruno.hilgers@lamediatheque.be | 02 737 19 30

Homo Responsabilis est un module pédagogique de sensibilisation et de
formation au développement durable appliqué à l’entreprise, développé par le
Groupe One. Objectif : en plaçant les participants dans la peau d’un chef
d’entreprise, le but est, dans un premier temps, de leur faire comprendre comment
fonctionne et raisonne une entreprise. Dans un deuxième temps, les participants
sont confrontés à des évènements d’ordre sociaux et environnementaux qui les
amènent à se questionner et réagir sur ces thématiques. 
Les programmes s'adressent aux entreprises (sensibilisation du personnel au
développement durable) ; classes (écoles secondaires, supérieures, universités,
…) ;associations (ONG, OISP, syndicats, mouvements de jeunesse, …) ; actuels et
futurs indépendants (pour un management des PME plus durables) ou tout public
curieux de découvrir le développement durable et ses enjeux économiques.

Infos : www.groupeone.be | A. Bertrand : 02 541 07 73 |
jentreprends@groupeone.be 
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